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Commencée le 8 décembre dernier, la négociation sur les mesures salariales a été prolongée deux 
fois. Face à la détermination de vos représentants FO, la Direction d’Enedis a dû revoir sa copie 
jusqu’à l’ultime réunion plénière du 13 janvier. 
 

Cela valait la peine de se battre puisque l’accord que vient de signer FO  

prévoit 29 000 NR, soit 2,8% d’enveloppe globale pour les mesures salariales. 

 
Une négociation âpre mais qui a porté ses fruits 

Ainsi, nous avons obtenu 
 48% de NR de plus que l’enveloppe distribuée en 2021, soit 9 400 NR de plus 

 7 400 NR de plus que ce qui avait été proposé le 8 décembre 
 
FO a spécifiquement revendiqué et obtenu : 
 Une mesure supplémentaire pour les plus bas salaires,  
 Le maintien de la mesure pour les agents en longue maladie partant en invalidité, à savoir un NR 

hors contingent s’ils n’ont pas obtenu d’avancement au choix au cours des trois années précédant 
cette mise en invalidité.  

 
Les 29 000 NR se répartiront ainsi :  
 27 250 NR de mesures salariales, dont 800 NR ciblés vers les bas salaires 
 1 750 NR « hors contingent » pour accompagner les transformations, les formations promotionnelles, 

la diversité, la mobilité… 
 
En savoir plus sur la mesure relative aux bas salaires 
3 570 agents ont une rémunération principale inférieure à 25 000 euros bruts par an (1,3 SMIC, hors primes 
et indemnités). 800 NR ont été négociés pour eux. Ainsi, la quasi-totalité des agents concernés pourront 
avoir au moins 1 NR, soit par cette mesure, soit par une reconnaissance « classique ». 

Pourquoi la quasi-totalité et pas 100% ? 
La Direction est restée opposée à des mesures automatiques et préfère que cela reste un acte ma-
nagérial.  

Par souci d’équité, vos représentants FO Energie et Mines ont demandé que la situation individuelle des 
agents soit prise en compte pour donner un coup de pouce à ceux qui en ont le plus besoin (parents isolés, 
jeunes…). 
 
Un accord qui cherche équilibre entre reconnais-
sance et pouvoir d’achat 
Bien que la négociation n’ait pas permis d’atteindre l’intégralité 
des revendications, FO Energie et Mines a décidé de signer 
l’accord proposé, afin de sécuriser les avancées obte-
nues. 
 
AGIR POUR NE PAS SUBIR, on le voit encore ici, reste le 
seul moyen efficace pour faire bouger les choses. 
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